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A R R E s T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
GoNCERN ANT les places d'Engagés^ dues par chaque Navire

allant aux Colonies y & le port des Fujîls,

Du îo Septembre 1774.

Extrait des Regljlres du Confell d'Etat,

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Ordonnance du 19 février 1^95,'

& le Règlement du 16 novembre 1716 , par lefquels il auroit été

enjoint, entr'autres difpofitions , aux Armateurs, de porter des Engagés
aux Ifles & Colonies françoifes, à raifon de trois Engagés pour les navi-

res de foixante tonneaux & au-deflbus , quatre pour ceux de foixante

tonneaux à cent; & fix pour ceux de cent tonneaux & au-deffus ; l'Or-

donnance du 20 nni 1711 ,
qui permet aux Armateurs des ports y dé-

nommés , auxquels il n'aura point été fourni de particuliers deftinés par

les ordres de Sa Majefté, pour les Colonies
,
pour leur tenir lieu d'En-

gagés , de remettre foixante livres pour chacun des Engagés qu'ils au-
roient été tenus d'embarquer fur leurs bâtimens , au Commis du Tré-
forier de la Marine; autre Ordonnance du 15 novembre 1718, qui, en
confirmant les Ordonnances antérieures, affujettit tous les navires mar-
chands deftinés pour les Colonies , à y porter chacun quatre fufils, pour
être dépofés dms les migafins d'artillerie, jufqu'à ce que les Capitaines

ayent trouvé à les vendre ; & de rapporter , fous peme de cinquante

livres d'amende, aux Officiers de l'Amirauté du port du défarmement
im certificat du Garde-magafin

,
qui conilate ce dépôt : Et Sa Majefté

étant informée que raccroilfement de la population dans fes Colonies
^^^



& la multiplication des Noirs qui y ont été importés , ont fait cefler de-
puis long-temps les cngagemens qui avoient lieu autrefois; & que les

places d'Engagés que les Armateurs éroient obligés de fournir, ont été

accordées à des perfonnes dont le paflage en Amérique n'étoit pas né-

ceflaire au fervice des Colonies , Elle auroit jugé à propos de faire un
iifage plus utile defdites places d'Engagés , en en faifant remplir une
partie par les Soldats deftinés à recruter les troupes des Colonies, & en
faifant verfer le produit des autres dans la caiffe des Invalides de la Ma-
rine , pour être employé , foit aux frais de paflage des ouvriers & autres

perfonnes envoyées dans les Colonies pour le lervice de Sa Majefté , ou
en gratifications au profit des pauvres Matelots , auxquels l'inlùffifance

des fonds de la caifl"e des Invalides, n*a pas permis d*accorder les fecours

dont ils ont befoin. Sa Majefté ayant en même temps reconnu que l'obli-

gation impofée au commerce, de porter des fuftis dans les Colonies,

étoit devenue fans objet; & étant informée que cette obligation auroit

été convertie depuis 1769, dans les Colonies , en un droit de trente

livres par navire ,
(argent des Ifles) au moyen duquel les Armateurs

obtiennent des Gardes- magafms d'artillerie, les certificats prefcrits par

l'Ordonnance du 1 5 novembre 17x8 , Sa Majefté auroit bien voulu avoir

égard aux repréfentations qui ont été faites à ce fujet en différens temps

.

& donner au commerce une nouvelle marque de fa proteûion Zn fii{-

pendant l'exécution de ladite Ordonnance , & en fail'ant Célfer le droit
en argent, qui a été fubftitué à l'obligation de porter des fufils dans les

Colonies. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport; Le Roi étant en
SON Conseil, a ordonné ëc ordonne ce qui fuit :

Article premier.
Lés Capitaines des navires marchands, qui étoient obligés par l'Or-

donnance du 19 février 1698, de porter des Engagés dans les Ifles &
Colonies françoifes , feront tenus de fournir pour le pafTage des Soldats

& Ouvriers deflinés au lervice des Colonies , le même nombre de places

auxquelles ils étoient afTujettis pour le tranfport defdits Engagés.

I h

Il ne pourra être employé plus de deux places pour chacun des Sol-

dats , b:^s Officiers & Ouvriers envoyés dans les Colonies pour le fervice

de Sa Majeilé.

I I T.

Les Caîîitaines de navires qui ne feront point chargés de tranfporter

lefdits PafTagers, payeront entre les mains du Tréloner des Invalides

de la Marine, la fomme de foixante livres pour chaque place qui ne fera

point remplie; & ils juftifieront de la quittance de ladite fomme, au
CommiflTaire des clafTes , ou à celui qui en fera les fondions, lequel en
fiera mention fur le rôle d^équipage.



Les Capitaines de navires, à leur arrivée dans les Colonies , feront
tenus de repréfenter aux Conimandans généraux. Gouverneurs & In-
tendans, ou Commiffaires- ordonnateurs defdites Colonies, les Pafla-

gers, avec le rôle de leur fignalement, pour vérifier fi ce font les mêmes
qui auront dû être embarqués; & dans le cas oîi ils n'auroient pas à leur

boni tout ou partie des Paflagers qu'ils doivent conduire, eu égard à la

force de leur bâtiment , ils repréfenteront auxdits Commandans généraux

,

Gouverneurs & Intendans, ou Commiffaires-ordonnateurs , la quittance

du Trcforicr des Invalides de la Marine, qui juftifiera qu'ils ont payé en
argent les places qui n'ont point été remplies,

V I.

Les Capitaines feront tenus de prendre un certificat defdits Com-
mandans généraux, Gouverneurs& Intendans, ou Commiflaires-ordon-

nateurs, dans lequel il fera fait mention de la remife des Paflagers 6c do
leur fignalement , à l'effet de juftifier que ce font les nêmes qui auront

dû être embarqués.
V I I.

Seront tenus lefdits Capitaines, à leur retour en France, en faifant

leur déclaration , de remettre lefdits certificats aux Oflîciers des Amirau-
tés, ou faute par eux de les rapporter, ils feront tenus de payer cent

vin^ livres par chaque Paflager qui n'aura point été femis, laquelle

femme fera payée par lefdits Capitaines , entre les mains du Tréforier

des Invalides de la Marine, encore même qu'ils rapportaflfent des certi-

ficats de désertion defdits Paflagers , auxquels Sa Majefté défend aux Juges

d'Amirauté d'avoir égard ; & faute par lefdits Capitaines d'avoir payé
ladite fomme dans le délai d'un mois, à compter de leur arrivée, ils y
feront contraints par les Juges d'Amirautés, par toutes voles dues &
raifonnables , même par corps , à la requête des Procureurs de Sa Majefté

auxdits fiéges d'Amirauté.

V I II.

Les fommes qui feront payées par les Capitaines de navires, pour
raifon des places qui ne feront point remplies , &c celles auxquelles ils au-

ront été contraints, faute par eux d'avoir rappf rte Us ce tificats prefcrits

par les articles precédens, leront portées en rt-c^-tt • par les Tréforiers

des Invalides de la Marine, dans un compte partici lier qui fera arrêté

dans la fbrmç ufitée pour la redduion des comptes defdits Tréforiers.
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I X.

Ordonne Sa Majefté que furie montant defdites fommes , il fera

prélevé les trdis de pallage des Soldats & Duvners dcllinés au lervicQ

des Colonies , 6c le lurplus employé au fuulagement des familles des

gens de mer.
X.

Dispense Sa Majeftë, les Armateurs, de Tobligation déporter
des fufils dans les Colonies ,

jiifqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné;
fait défenfes d'exiger à l'avenir des Armateurs aucune taxe à ce fujet , à

peines de concuffion: Ordonne au furplus Sa Majefté que les Ordo.inan-

ces des 19 février 1698, 10 mai 1711 & 15 novembre 17x8, feront

exécutés (élon leur forme &c teneur , en tout ce qui n'ell pas contraire au
préfent arrêt.

Mande & ordonne Sa Majefté à Monf. le Duc de Penthîèvre,

Amiral de France ;&: enjoint aux fieurs Gouverneurs, Commandans

,

Lieutcnans généraux & Intendans, tant dans les ports de France, que
dans ceux des Ifles ik Colonies françoifes de l'Amérique, détenir, cha-

cun en droit foi, la main à l'exécution du préfent arrêt qui fera lu, pu-
blié & affiché par-tout 011 befoin fera. Fait auConfeil d'Etat du Roi,

Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le dix feptembre mil fept cent foi-

xante-quatorze. Signé ^ DE Sartine.

Z,e Duc de Penihïévre , Amiral de France , Gouverneur & Lieu*

tenant généralpour le Roi enfa province de Bretagne,

VU l'arrêt du Confeil ci-deffus & des autres parts , à nous adrefle;

Mandons à tous ceux fur qui notre pouvoir s'étend, de l'exé-

cuter Se faire exécuter , chacun en droit foi , fuivantfa forme& teneur;

& ordonnons aux Officiers des Amirautés , de lé faire enregiftrer au
greîc de leurs fiéges , lire , publier& afficher par-tout où befoin fera. Fait
à Paris le premier octobre, mil fept cent foixantequatorze. Signé y L. J. M.
D F. BO U R BO N. £r />/«^ bas , Par Son Altefle Séréniftim^. Signé ^ de
Grandbourg,

Pour le Roi.

{

€ollationnéaux originaux yparn&ui EcuyeryC)nf«iller-*

Secrétaire du Roi^ Maifori^ Couronna de France & de

f(s finances^ '
'

De l'Imprimerie de GuillaumeDesprez, Imprimeur ordinaire dA
Roi& du Clergé de France, rue S, Jacques,




